
Samedi S Janvier
(N

s 5.') 26
e
 Année. — 1867.

LITTÉRATURE, SCIENCES , IXM'STIUE,

Paraissant les Mardis, Jeudis et Samedis,

JOURNAL l/ANNONCES JUDICIAIRES , INSERTIONS LÉGALES ET AVIS DIVERS.

BUREAU : F»!-. A OE DU MARCHE-NOIR.

PRIX DES ABONNEMENTS :
Un an . Saumur. . . 18 fr. »c. Poste, 84 fr. » c.
Six mois, — ... 10 » — 13 »
Trois mois,— ... 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis
cjntraire. — Les abonnements demandé», acceptés ou
continués , sans indication de temps ou de termes seront
comptés de droit pour une année. — L'abonnement doit
être payé d'avance. — Les abonnements de trois mois
pourront être payés en timbres-poste de 20 cent., envoyés
dans une lettre affranchie.

Gare de Saumur (§ervice d'hiver, 12 novembre).

DEPARTS DE SAUMUR VERS NANTES.
3 heures 13 minutes du matin, Poste.
9 — 04 — — Omnibus.
2 — 21 — soir, Omnibus.
4 — 13 — — Express.
7 — 13 — — Omnibus.
Le train des samedis part d'Angers à 5 h. 20 m.

du soir et arrive à Saumur à 6 h. 41 m.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS PARIS.

3 heures 02 minutes du malin, Mixte (prix réduit).
1 — 55 — — Omnibus-Mixte.
9 — 51 — — Express.

H _ 56 — — Omnibus-Mixte.
5 _ 52 _ soir, Omnibus.

10 — — — — Poste.

Chronique Politique.

On écrit de Berlin, le 2 janvier :

Le discours prononcé par le prinece royal

au moment de la présentation du cadeau

d'honneur fait au roi par l'armée, à l'occasion

du 00' anniversaire de l'entrée du roi dans les

rangs de l'armée se termine ainsi :

« Par la dernière guerre le peuple prussien

a remercié , avec l'armée et par l'armée , du

développement opportun donné par Sa M*je.-,lé

à nos institutions militaires. C'est là le beau,

et c'est ce qui nous distingue, nous aulres

Prussiens , des aulres nations , que chez nous

l'armée el le peuple ne forment qu'un seul

tout. L'armée, en se réjouissant de ses vic-

toires, a un désir, sur le sens duquel on ne

doit pas se méprendre, c'est qu'après avoir ra-

mené Sa Majesté victorieuse d'une guerre dif-

ficile, Dieu nous accorde encore de longues

années du gouvernement pacifique. »

Pendant que Son Allesse Royale fait des

vœux en faveur de la paix, le journal officieux

de M. de Bismark pense, au contraire, que la

tâche du roi Guillaume n'est pas encore ac-

complie, et il espère qu'elle sera glorieusement

achevée. Esl- ce que M. de Bismark rôve de

nouvelles victoires? L'avenir nous le dira.

La Correspondance provinciale , organe mi-

nistériel , dit au sujel de la célébration du

60' anniversaire : « Ce jour esl en môme temps

une garantie que la grande lâche nationale à

laquelle le roi a voué toutes ses forces sera

réalisée glorieusement avec la même vigueur

et le même succès que cela a eu lieu jusqu'à

présent. »

On lit dans la Gazette de l'Allemagne du

Nord :

« Le projet de constitution de la Confédéra-

tion du Nord contient 18 chapitres avec G0 ar-

ticles. La distribution des voix dans le conseil

fédéial esl basée sur celle de l'assemblée plé-

nière de l'ancienne Diète. La somme à payer à

la Prusse par homme de l'armée fédérale est

fixée à 225 lhalers. Les fonctionnaires seront

exclus du Reichslag futur, mais ils pourront

être élus pour le Parlement qui va être convo-

qué celte fois-ci. »

Le roi de Portugal a ouvert , mercredi , en

personne les Chambres. Son discours témoigne

de sa sympathie pour la liberté el pour le dé-

veloppement du commerce.

On mande de Lisbonne, 2 janvier :

Dans son discours d'ouverture des Cham-

bres , le roi a dit que la visite de Sa Majesté

catholique témoigne de l'entente des deux

cours et du rapprochement des deux peuples

frères. Le roi a annoncé la conclusion d'un

Iraité de commerce el d'une convention sur

les attributions consulaires avec la France,

d'une convention relative à la propriété artis-

tique el littéraire avec la Belgique.

On mande de Madrid, le 50 décembre :

Hier , les autorités militaires onl arrêté M.

Rios-Bosas , président de la Chambre, avec

six autres députés. Tous seront déportés. Il a

élé fail beaucoup d'autres arrestations.

Une dépêche (officielle) de Florence , 1
er

.

janvier , annonce que le roi , recevant la dépu-

talion du Parlement, a remercié les sénateurs

et les députés des senlimenls de fidélité el de

dévouement qu'ils exprimaient en leur nom et

au nom du pays.

Sa Majesté a ajouté :

« La nouvelle année rappelle aux Italiens

qu'ils sont désormais assurés de l'indépen-

dance de la patrie, de l'amélioration de l'ordre

intérieur el de l'accroissement de la prospérité

publique. Pendant la période de paix où nous

entrons , nous ne cesserons pas de donner nos

soins à l'armée. L'armée n'est pas seulement

nécessaire pour sauvegarder cette indépen-

dance qu'elle a tant contribué à conquérir ,

mais elle est aussi un moyen solide de sùrelé

intérieure, un élément de celle unification mo-

rale el de celle éducation civile qui rend les

peuples disciplinés , forts et capables de faire

de grandes choses. »

Par la voie de Triesle, on mande d'Athènes,

le 51 décembre :

« Le ministre Bulgaris a donné sa démis-

sion par suite de l'opposition qu'il a rencon-

trée à la Chambre des députés. Le nouveau

ministère esl favorable à l idéede l'agrandisse-

ment de la Grèce el d'une politique hostile à

la Turquie. >»

Ce télégramme de Triesle est formellement

réfuté par la dépêche suivante d'Athènes, éga-

lement du 51 décembre. Le nouveau cabinet

grec , loin de vouloir agrandir le territoire

hellénique et faire la guerre à la Turquie,

veut rester étranger à la révolution des Can-

diotes el respecler les traités :

« Le programme politique du nouveau mi-
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pislère est un programme de modération,

parce que la Grèce a besoin d'ordre pour dé-

velopper ses ressources. Le minislère esl étran-

ger au soulèvement de Pile de Crète ; il ne

désire pas des troubles en Turquie. La Grèce,

malgré ses sympathies pour les Candiotes, res-

pectera les lois de la neutralité à l'égard de la

Turquie. »

Une grande fermentation règne en Bulgarie

el le sang y a déjà coulé. L'évêque de Ternovo

a été fusillé ces jours derniers. Une scène de

carnage s'esl passée dans un couvent près de

Sistowsurla route entre JNicopolis el Busls-

chuk sur le Danube , où les moines , assaillis

par les musulmans , leur ont opposé une ré-

sistance vigoureuse.

Le télégraphe a apporté la dépêche suivante

datée de New-York, 22 décembre :

Orlega est entré au Mexique le 18 décem-

bre. On croyait qu'il opérerait , de concert

avec Corlina el Canales , sans attaquer Esco-

bedo.

On dit que Campbell et Shermann sont re-

venus à la Nouvelle-Orléans très-désappointés

au sujet de la popularité de Juarez el de, l'im-

pression produite au Mexique par les bruits

d'inlervenlion américaine. Le maréchal Ba-

zaine a annoncé que les troupes françaises

resteraient neutres.

 "tBiOm»—

Voici , d'après le Monde, la substance du

discours de Pie IX, en réponse aux félicita-

lions du Sacré-Collége :

« Au sein de la tempête qui agile mainte-

nant l'Eglise , nous avons pour agréables les
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UNE LETTRE PERDUE
SOUVENIRS D'UN VIEUX FACTEUR DE VILLAGE,

Recueillis el mis en ordre

Par C.-M. de L Y il EX.

Les dimanches la messe ouïras.

(Commandement de l'Eglise).

(Suite.)

« Paris, 10 août.

» Je t'ai toujours , mon cher fils , recommandé de

n'agir que lentement , et avec la plus grande cir-

conspection , dans la grande entreprise qui nous

occupe ; mon système étant qu'à vouloir courir trop

vite, on risque de se rompre le cou.

» Avec un homme comme Lacret , il faut procéder

par pesées insensibles ; eu brusquant la situation, on

s'expose à tout perdre.

« Bien différence en cela de sou bonhomme de

pére , la romanesque Jeanne demande à être menée à

grand'guides , el le meilleur moyen d'arriver avec

elle, c'est d'eutlauiuier son imagination : plus lu

seras excentrique, impossible, plus tu réussiras

vite.

u L'expérience a prouvé que j'avais raison. Le

père supporte nos lenteurs calculées avec une naï-

veté exemplaire ; et la fille, d'après ce que tu me

dis , ne jure plus que par toi. Elle est dans tes filets.

» Aujourd'hui, changeant de langage, je viens te

dire de marcher droit au but avec le père Lacret. Il

faut qu'avant quatre jours , ta demande soit faite ré-

gulièrement. Sous peine de voir tous nos calculs bou-

leversés et lout notre plan , tous nos avantages à

tous les diables, il faul se hâter...

» Nos projets sonl éventés , et j'ai lieu de croire

qu'on veut les conlre-earrer.

» Quel intérêt guide ton ennemi? — car tu as un

ennemi dans celte affaire, — je l'ignore ; mais il faut

que cet intérêt soit bien grand , car on me parait

acharné à savoir bien des choses...

» Un certain monsieur Octave de Roncey , après

avoir pris sur nous des informations chez Reynaud ,

et ailleurs probablement , a racheté une misérable

créance de six mille francs, créance qui a motive

jugement , el qui me place sous la menace d'une

contrainte par corps. — C'est le billel Jacob et

Habner.

» D'autre part, Florentine, qui s'impatiente de ne

plus te voir, a été informée de tes projets de ma-

riage et est furieuse contre toi.

» Celle fille , blessée de ton abandon , m'a signi-

fie qu'elle avait entre les mains une lettre de change

de toi payable à vue , — dix mille francs ! — faut-

il que lu sois sol! et que si tu le mariais , elle irait

le jour de la signature du contrat reclamer son ar-

gent à ta future...

» J'ai calmé Florentine avec un billel de cinq

cents francs, et en lui promenant que sous huit jours

tu serais auprès d'elle. Je lui ai dit que ton mariage

n'était qu'un expédient destiné à ramener l'or dans

nos colfres épuisés , et qu'une fois l'affaire bâclée ,

nous recommencerions comme de plus belle notre

exi.-lence joyeuse ; mais Florentine n'est pas de celles

qu'on berne longtemps, il faut donc agir.

» J'ai voulu savoir ce que c'était que ce monsieur

qui se mêle ainsi de nos affaires. J'ai su qu'il était

le parent d'une demoiselle de Roncey , élevée avec

Jeanne ; mais voilà lout.

» .Mlle de Roncey veut-elle faire épouser son amie

à son cousin ? c'est possible ; 00 , le connaissant , et

surtout connaissant l'état de nos affaires , veut-011

seulemeut préserver Jeanne? c'est possible encore!

Il y a des gens qui ne veulent pas que les autres

s'enrichissent : quoi qu'il en soit , il faut précipiter

le dénouement.

» Tu es sùr de la fille , c'est le grand point. Grâce

à sa louable habitude de se dispenser d'aller à la

messe , tu as pu mener la barque à ton aise. Il s'agit

maintenant de réduire le père. Soyons d'abord

francs et loyaux , et procédons par les voies ac-

ceptées en pareille matière.

» Demandons au bonhomme la main de sa fille.

Une affaire importante me retient encore à Paris

pour vingt-quatre heures ; mais je serai à Marcey

douze heures après ma lettre ; et, par conséquent ,

après demain. Moi , l'air digne, comme il convient à

un père noble , toi l'air pénétré , comme il sied à

uu amoureux , nous irons chez le bonhomme Lacret.

La demande sera faite dans les règles. Si , malgré

nos instances , si malgré les prières de sa fille , qu'il

faillira faire intervenir , nous échouons , en avant les

grands moyens!

» Ces moyens, c'est l'enlèvement.

» Ou tu n'es qu'un niais , ou la lille se décidera à

le suivre. Sa pudeur sera d'ailleurs rassurée par ma

présence , s'il le faut , et une fois les choses venues

là, le bonhomme Lacret devra capituler, et, bon



vœux que, dans cette circonstance solennelle,

nous offre le Sacré-Collége , et les sentiments

de son dévouement et de son tendre respect

sonl pour nous une force et une aide pour

supporter l'épreuve que la Providence nous

impose. Noirs,, ministres de Dieu, nous qui

avons le bonheur de nous nourrir chaque

jour du pain des forts, nous qui pouvons cha-

que jour restaurer nos forces en prenant l'ali-

ment de vie au banquet eucharistique, nous,

je le dis , nous ne devons pas craindre les pé-

rils , nous ne devons pas nous effrayer dans

les épreuves, mais combattre avec intrépidité

les combats du Seigneur.

» Nous avons appris ces jours-ci que plu-

sieurs prêtres, eu Corée, oui donné leur vie

pour Jésus-Christ. Que cet exemple récent

donné par les nouveaux martyrs nous raffer-

misse el nous excite à êlre en toute occasion

prêts à sacrifier notre vie plutôt que de man-

quer à nos devoirs. En ce moment, il est vrai,

nous ne sommes pas mis en demeure de subir

le martyre comme en Corée : les épreuves qui

nous sont imposées sont les embûches , les

hypocrisies , les séductions , les tromperies ,

les artifices diaboliques que se permettent nos

ennemis pour combattre l'Eglise et fouler aux

pieds ses droits et ses pouvoirs divins.

» Nous les voyons chaque jour venir au-de-

vant de nous avec les plus flatteuses promes-

ses. Nous voyons se renouveler tous les jours

la tentation que Jésus-Christ a soufferte de la

part de Satan sur le pinacle du temple : Omnia

tibi dabo si cadens adoravis me. Riais, à

l'exemple de notre divin Maître , nous devons

savoir répondre avec énergie : Vaderelro, Sa-

larias, i' espère que la tempête dont la barque

de Pierre est assaillie ne deviendra pas plus

violente; mais, quoi qu'il en soit, nous devons

nous tenir prêts à donner de plus grandes

preuves de confiance eu ce Dieu qui multiplie

ses secours , en raison du péril : Mugis peru-

culi. ibi auxilium.

» Si l'on nous l'ait des offres fie conciliation ,

si l'on nous présente l'olivier de la paix, nous,

minisires de la paix , nous , représentants, de

Celui qui a la miséricorde pour principal attri-

but , nous n'hésiterions certainement pas sur

ce que nous aurions à faire, mais toujours à

la condition que nos droits seraient sains et

intacts , qu'il ne serait porté aucune atteinte à

la Constitution divine de l'Eglise et du Saint-

Si< ge. Du reste , nous mettons toute notre

confiance en Dieu ; c'est de Dieu que nous at-

tendons le secours et la force dans lontes les

circonstances , certains qu'il saura toujours

nous diclcr notre lègle de conduite, nos pa-

roles el nos réponses. Plaise à Dieu que tous

nous puissions avoir assei de confiance d .ns

la toute- puissance de son bras pour dire en

toute occasion : Dominus proleclor vilœ mcœ :

a que Irepidago ? » N

Voiçî le texte des discours prononcés mardi

à la réception des* Tuileries, par S. Exc. le

nonce au nom du corps diplomatique, el par

Mgi l'archevêque de Paris au nom du clergé,

discours auxquels l'Empereur a répondu par

les paroles que nous avons publiées.

S. E. le nonce a prononcé le discours sui-

vant :

« Sire,

» Le corps diplomatique vous présente son

hommage respectueux à l'occasion de la nou-

velle anuée.

» Si chacun de ses membres esl toujours

heureux de se trouver auprès de Voire Ma-

jesté Impériale , il l'est d'autant plus à celle

époque solennelle , où il lui esl donné d'expri-

mer ses vœux pour le bonheur de Voire Ma-

jesté; de son auguste famille , et pour la pros-

périté de la France. »

L'archevêque de Paris s'esl exprimé ainsi :

« Sire ,

» J'ai l'honneur de présenter à Voire Ma-

jesté les hommages respectueux du clergé de

Paris , et je la prie d'agréer les vœux que le

patriotisme et la religion nous inspirent pour

l'Empereur, pour l'Impératrice el pour le

Prince Impérial.

» Que Dieu continue d'élendre sa prolection

sur Vos Majestés, gloire et sécurité du pré-

sent , el sur Sou Altesse Impériale, douce et

chère garantie de l'avenir ! Qu'il continue

aussi d'aider la haute el ferme raison de l'Em-

pereur à résoudre heureusement toutes les

questions qui peuvent intéresser la prospérité

matérielle et morale de la France et le repos

du monde !

Tour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Les sections de la guerre el de législation du

Conseil d'Etat étaient convoquées vendredi

pour l'examen du projet de loi sur la réorga-

nisation de l'année.

— On écril de Cherbourg, à la date du 2,

qu'on attendait d'un instant à l'auire le retour

de Paris de l'amiral de la Roncière, dont la

division cuirassée va partir incessamment

pour le Mexique, quoi qu'en aient dit quelques

journaux.

— Nous avons annoncé ces jours derniers

que le ministre de la justice venait de trans-

mettre à l'examen du Conseil d'Etat un projcl

de loi ayant pour objet de modifier la loi du

5 décembre 1840 sur la naturalisation.

Il s'agirait, si nous sommes bien informés,

de réduire de dix ans à trois ans la condition

de résidence imposée à l'étranger, après qu'il

a élé auloriséà établir sou domicile en France,

pour pouvoir être admis à jouir de tous les

droits de citoyen français.

Ce délai de trois ans pourrait d'ailleurs lui-

même êlre réduit à une année en laveur des

étrangers qui auront rendu à la France des

services importants, qui auront apporté dans le

pays soit une indhslrie . soit des inventions

utiles, suit des talents distingués , et auront

formé de grands établissements ou créé d'im-

portantes exploitations agricoles.

— La préfecture de police vient de faire pu-

blier l'avis suivant :

« L'administration . qui vient d'interdire

chez les confiseurs et marchands de bonbons

la mise en vente de nouveaux papiers destinés

à la confection des boîtes el des sacs dans

lesquels ou place des sucreries , est informée

que ces papiers sonl également employés pour

caries de visites.

» Elle croit devoir avertir le public de se

tenir en garde contre les accidents d'empoi-

sonnement dont pourraient être victimes les

enfants dans les mains desquels ces caries

d'un blanc nacre brillant seraient laissées par

mégarde.

» Les accidents sont d'autant plus à craindre

que la substance qui entre dans la composi-

tion de la carie el qui la recouvre a une sa-

veur sucrée qui plairait aux enfants, s'ils por-

taient l'objet à leur bouche. »'

— Les pertes causées par l'incendie du

Chryslal Palace montent à une somme presque

fabuleuse. Quelques-uns des estimateurs atta-

chés aux diverses compagnies d'assurances

disent que le dommage s'élève à près d'un

demi-million de livres sterling. Mais M. White,

l'estimateur de la compagnie d'assurance du

comté, excellent juge en la matière, croit que

la perle totale ne dépassera pas 2 à 300,000 li-

vres sterling.

Les exposants ressentiront cruellement

celle perle. Heureusement que beaucoup d'en-

tre eux avaient eu la précaution de faire as-

surer leurs marchandises. Le chiffre exact

des dommages ne pourra êlre connu que dans

plusieurs joui s, bon nombre de propriétaires

vivant dans l'intérieur du pays ou étant au

loin.

Chronique Locale el de l'Ouest.

LES ARCHIVES OE SAUMUR.

LEUR INFLUENCE SUR L* AVENIR DE LA VILLE.

Archives! ce mot fait peur : 'il signifie vieux

papiers !

A quoi bon les exhumer de la poussière , ils

ne parlent que du passé ?

Ainsi disent quelques modernes, de ceux là

même qui ne connaissent pas le grec (1).

Pour' ne pas se tromper sur la signification

vague du mot, ils font erreur sur l'importance

de la chose qu'il exprime ; ces vieux papiers ,

témoins du passé, contiennent dans le présent

des enseignements pour l'avenir.

(1) ArcblVes, vient d'un ternie grec qui signifie, char-

tes-titres.

Un Anglais, touriste-observateur , Diek-

Mooii (1). a rédigé il y a peu d'années le jour-

nal de son voyage eu France. Il a visité et

décrit les villes du Nord, du Midi, de l'Esl

de l'Ouest comme celle du Centre ; il a signalé

leurs monuments , apprécié leurs inslilulions

anciennes el modernes , soit par rapport a

leurs besoins propres , soil au point de vue de

l'administration centrale; le lout avec une

grande finesse d'examen.

Cel observateur émérite a remarqué particu-

lièrement que les provinces perdaient de leur

physionomie, de leur activité. Il a constaté les

plaintes qui s'exhalaient à ce sujet, sur son

passage. A quoi cela tient-il ?

Voici les réflexions judicieuses qu'il a con-

signées en réponse à celle question.

« Les administrations locales manquent de

» traditions : héritières d'une organisation se-

» culaire à laquelle l'intérêt aurait dù les

» rattacher, elles en ignorent l'esprit et les

» allures; elles trottinent au jour le jour sans

» doctrine; elles n'en peuvent trouver que

» dans le passé qui leur donnerait des ra-

» cines , de l'expérience et des moyens d'ac-

» lion.

» En Angleterre , où l'on innove rarement,

» mais à coup sur, parce qu'on ne crée qu'en

» s'appuya ni sur des précédents historiques,

» où l'observation el le respect du passé sont

» une religion administrative, on ne concevra il

» pas une institution cheminant ainsi dans le

» vide. »

Plus loin, il dil : a les préfectures, les hùpi-

' taux, les mairies, qui possèdent les annales

» complètes des administrations politiques ,

» militaires, judiciaires, civiles et religieuses

» des cilés et des provinces depuis six ou

» sept siècles (2). offrent les moyens de renouer

» la chaîne interrompue , de populariser les

» inslilulions, de rendre aux provinces une

» physionomie, an attrait, et par suite, d'y

» rattacher les activités qui les déserlenl. »

Ces réflexions de l'Anglais Dick-Momi , que

nous soupçonnons êlre uu bon Français, nous

ont frappé quand juins les avons lues. Elles

nous ont conduit. £ar l'examen des archives ,

à l'élude des mœurs, des idées el des travaux

de nos devanciers. Dans le bul de faire par-

tager l'intérêt qu'ils présentent à ceux qui

n'ont pas entrepris celte élude , nous avons

publié depuis Irois ans, dans les colonnes du

journal Y Echo Saumurois et sous forme de

chronique locale, le résultat de nos recherches,

sauf à les réunir ultérieurement.

Le bon accueil fail à ces chroniques ex-

emples de toute passion quelconque, nous

engage à poursuivre leur publication. Nous

continuerons donc à mettre en relief, les

œuvres qui oui grandi noire ville, sans oublier

(1) Francis-Wey.

(2) Le gouvernement de l'Empereur a pris des me-

sures efficaces pour leur mise en ordre et leur conserva-

tion.

gré mal gré , les écus du paysan viendront dans

notre cai-^e.

» Quant à Florentine , elle sera roulée comme une

petite sotte qu'elle est , attendu que j'ai trouvé

moyen de supprimer ta lettre de change.

» Donc , tu le vois , et je te le répète , il faul se

bâter si tu veux réussir ! Allons , beau ténébreux ,

achevez de subjuguer la rêveuse , la sentimentale ,

l'incomprise Jeanne.

» Ton père,

» MICHEL DE LA VILLETTB.

» P. -S. — Surtout, pas d'imprudence. Avec la fa-

tuité incorrigible qui fait que tu ne doutes de rien ,

tu es capable de négliger des cho«es essentielles.

a A tout hasard , assure-toi d'hommes dévoués ;

surtout ne les choisis pas à Marcey , et continue de

préparer la belle à l'idée d'une fuite nocturne en

notre compagnie.

u L'entreprise n'est pas aussi facile que tu pour-

rais le croire , et plus d'une fille qui a prêté l'o-

reille aux paroles d'un amoureux qu'elle croira sin-

cère, reculera devant un entérinent.

» Ce qui me rassure du côté de Jeanne , c'est

qu'elle n'a parsonue à q ii compter ses peines,

qu'elle ne va pas à l'église, et que l'idée de se con-

fesser ne lui" saurait venir.

» Nous pouvons bien nous l'avouer entre nous i

la jeune fille qui suit ses devoirs de religion esl à

l'abri des séductions.

» Mais voilà que je tourne au prêcheur. Ne t'en j

inquiètes pas ; cela ne vent pas dire que je sois prêt

à me faire ermite ; mais il s'agit de bien te faire

comprendre toutes les chances.

» Je vais faire de l'argent à tout prix , car il m'en

faut quand même pour réussir.

» M. DE l, V. »

Cette longue , mais trop explicite missive avait ,

comme on le pense bien , singulièrement préoccupé

le gandin , et , comme son père , sans se rendre

compte des motifs qui pouvaient faire agir M. Oc-

lave de Roncey el sa parente Cécile, il comprit qu'un

danger le menaçait.

Comme sou père encore, il jugea qu'il fallait agir

sans retard, et c'était pour réfléchir à la situation

qu'il était sorti le malin , lisant et relisant celle

lettre , véritable expose clair et net de la campagne

entreprise contre la dot de Jeanne.

Bien qu'il se lût confié à son étoile, maître Saint-

Yves, en reconnaissant que cette malheureuse lettre

était bien perdue , s'en retourna soucieux ; c'est

qu'il se di-ait avec raison que si , par malh -ur , un

tel écrit tombait entre les' mains même d'un indif-

férent , il pourrait en résulter pour lui des consé-

quences fatales, et ce fut en maudissant les de Ron-

cey, les Reynaud et les Florentine, qu'il rentra

chez lui.

Son premier soin fut d'écrire à Jeanne une lettre

longue et passionnée , destinée à entretenir dans le

cœur égaré de la jeune fille l'exaltation fébrile , les

idées romanesques qui y bouillonnaient.

Placée en une cachette connue et sûre , la lettre

fut prise le soir même par Jeanne , qui s'enivra

toute la nuit de ce langage doré , de ces protesta-

tions mensongères.

Cependant Pierre Dupont avait lu et relu le pré-

cieux document , et son âme loyale s'était indignée.

Le jeune et amoureux maraîcher savait quelle

amitié respectueuse et profonde Marianne et son

père avaient vouée aux Lacret , et autant pour la sa-

tisfaction de faire une bonne action eu déjouant de

méchants projets , que pour se venger du dédai-

gneux Saint-Yves , et se faire pardonner ses soup-

çon* injurieux sur la conduite de Marianne , il alla

tout droit porter la lettre à la jeuue fille et à son

père.

Deux heures après, Pierre parlait lui-même pour

Avranches, et de là en poste pour Paris.

Le lendemain , le jour se leva radieux et pur ,

Jeanne , éveillée avant le lever du soleil , sous pré-

texte de respirer l'air frais et embaumé du matin ,

sortit , et alla promener ses rêveries dans uu lieu

écarté. Elle y trouva Saint-Yves qui l'y attendait.

Notre faux amoureux annonça à la pauvre et cré-

dule enfant que, le jour même , lui et son père de-

manderaient sa main; el Jeanne, en renouvelant

l'imprudent aveu de son amour, promit de plaider

auprès de son père la cause de celui qui voulait lui

consacrer sa vie entière.

Saint-Yves laissa habilement pressentir la crainte

d'un refus... J'en mourrais, dit-il.

On se sépara sur la promesse de s'airrrer éternel-

lement, et quoi qu'il arrivât.

Selon sa promesse , H. Michel de La Villette ar-

riva à Marcy le lendemain de la réception de sa

lettre, , et trois heures après, vêtus de noir et solen-

nellement cravatés de blanc , ainsi que nous l'avons

dit , le père el le fils traversaient la grande allée qui

conduisait à l'habitation de M. Lacret.

Jeanne , qui guettait à la fenêtre l'arrivée des

deux hommes, voulut descendre pour les recevoir



les individualités qui les nul accomplies.

Nous montrerons surtout L'ensemble avec

, lequel travaillaient nos pères pour élever leur

cilé. Nous les avons déjà vus construisant leur

premier pont, leur premier théâtre, leur an-

cienne promenade (1); nous les verrous main-

tenant, 1" voler un impôt sur les vins entrant,

Usant (1) , trépassant ès ville de Saumur

pour entretenir le vieux Ponl-Fouchnrd, dont

ils avaient sollicité et obtenu la concession de

Louis XIV et de Mn,c l'Abbesse de Fontevrault ,

afin de faciliter le commerce de leur ville avec

les environs ; 2° participer, en 1674. aux frais

d'installation du sieur Lessigny deMabverne,

écuyer professeur d'équitation , avec dix che-.

vaux propres au manège; 3° décider, en 1703,

qu'une indemnité de 000 livres serait payée

au sieur de la Grise (2), colonel d'un régiment

qui se forme à Saumur, pour son logement ;

4° délibérer et arrêter avec entrain , en 1766,

le programme d'une belle réception à faire à

M. le duc de Choiseul, minisire de la guerre,

Y organisateur de l'Ecole des carabiniers.

Voilà un aperçu de ce que nous apprennent

les archives communales el même celles que

chaque famille peut posséder. Convenons que

les vieux papiers qui nous offrent de pareils

exemples méritent d'être tirés de la poussière

qui les a obeurcis Irop longtemps.

PAUL RATOUS.

Jeudi soir, à lt heures, tout le pays de Sl-

Cyr , Varrains et Chacé élait au grand émoi.

Le feu s'était déclaré au domicile de M. Bou-

lin, négociant en vins et spiritueux à Saint-

Cyr, et projetait une vive lumière sur toute la

contrée.

L'incendie a commencé dans l'écurie, s'est

communiqué au hangard et à une remise dans

laquelle se trouvaient un tonneau d'eau-de-vie

et cent bouteilles de liqueurs de diverses na-

tures.

Grâce à la promptitude des secours el à l'em-

pressement de la population , le feu a pu êlre

maintenu dans son foyer primitif; mais rien n'a

été sauvé. Le tonneau d'eau-de-vie, les bou-

teilles de liqueurs, une voiture, une grande

quantité de fourrages, tout a élé consumé. On

est parvenu cependant à retirer le cheval de

l'écurie.

M. le maire de Sainl-Cyr a fait demander

des secours à Saumur. Aussitôt , M. Chedeau ,

adjoint au maire, elM. Joly, capitaine des pom-

piers, ayant réuni une escouade de pompiers el

plusieurs officiers de la compagnie , se dispo-

saient à conduire la pompe deNanlilly, quand

est arrivé contre-ordre : M. le capitaine de

gendarmerie s'était rendu en toute hâte sur

les lieux du sinistre , el transmettait les pre-

(1) Chroniques Saumuroises , 1864 , imprimerie

Godet.

(S) La rue d'entre ta place du Pelit-Tuouars cl la rue

Bodiri porte son nom.

miers renseignements aux autorités de Sau-

mur.

L'importance de ce sinistre avail élé consi-

dérablement grossie ; M. le V" O'Neill de

Tyrone , sons - préfet , el M. Planchenault ,

procureur impérial , se sont également mis en

rouie pour Sainl-Cyr et onl appris , dans le

trajet , que loul danger élail conjuré, el que

les travailleurs s'étaient rendus mailres du

feu.

Les bâtiments et les marchandises étaient

assurés.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

Orléans , 3 janvier 1867.

Une crue se manifeste sur le Cher; on pré-

sume que le maximum sera de 2 m. 50 à Saint-

Aignan, le 4 , vers A heures du matin. Aucun

avis de crue de la Haule-Loire , de l'Allier ni de

la Vienne ; hauteur d'eau à Orléans 1 m. 50

augmentant de 0 m. 50 centimètres.

Souscription ouverte à la Sous-Préfecture

de Saumur, en faveur des inondés.

Commune de Sainl-Georges-Châtelaison (pro-

duit d'une quêle) 80 fr.

Nous lisons dans le Journal d'Indre-et-

Loire :

« M. le ministre des travaux publics, ainsi

que nous l'avions annoncé, est arrivé hier , à

onze heures du malin, à la gare de Tours, où

l'attendaient : M. le général de Géraudon, M.

le préfet, M. de Ilichemont, sénateur, MM.

Marne et de. Quineraont , députés; MM. les

présidents du tribunal civil et du tribunal de

commerce, M. Goùin, maire, ses adjoints et

les membres do conseil municipal , M. l'ingé-

nieur en chef, MM. les ingénieurs du dépar-

tement et divers aulres fonctionnaires. Après

quelques paroles échangées avec les personnes

venues au-devant d'elle, S. Exc. s'est rendue

à l'hôtel de l'Univers où, par ses ordres, avait

élé préparé un magnifique déjeuner, de qua-

rante couverts, auquel elle avail invité, outre

les principales autorités , M. de Franqueville ,

directeur général de l'administration des

ponts-et- chaussées, MM. les inspecteurs géné-

raux de celle administration chargés de l'élude

des travaux de défense contre les inondations

de la Loire, MM. le directeur et les ingénieurs

de la Compagnie d'Orléans. A table , M. le mi-

nistre avail : à sa droite , M. le général de Gé-

raudon ; à sa gauche. M. de Uichemont el M.

Goûin , maire de Tours. Placé en face de M.

Béhic, M. le préfet avait à sa droite M. Maine

el à sa gauche M. de (Juinemont, dépulés du

déparlement. Au dessert, Son Excellence a

porté la sauté de l'Empereur, de l'Impératrice

et du Prince Impérial , qui a élé accueillie par

les acclamations unanimes el chaleureuses de

l'assislance.

» Après le déjeuner , M. le ministre a reçu

les notabilités de la ville et les maires de

avec son père , qu'elle savait en compagnie de M.

Yarin ; mais elle n'en eut pas la force , tant son
If * >
émotion était grande.

M. de La Villette père avait pris son visage le plus

affable ; Saint-Yves , les airs les plus mélancoliques.

Le père Lacret , au contraire , encore sous la fâ-

cheuse impression des'revelations de maître Varin,

avait la mine d'un dogue qui flaire un larron.

Quant au notaire , il se tenait à l'écart , lisant avec

une attention extrême un journal qui avait huit jours

de date.

— Nous tombons mal, murmura M. Michel de La

Villette en examinant la physionomie peu enga-

geante du bonhomme.

D'ordinaire , le paysan , guidé par son désir d'ac-

qui-ition , faisait toujours bon accueil aux La Vil-

lette , il allait vers eux la main ouverte et les lèvres

souriantes. Mais celte fois , il resta immobile , salua

sèchement , et se coutenta de designer des sièges

aux arrivants tout surpris.

Les de La Villette n'étaient pas gens à se décon-

certer pour si peu. D'ailleurs, il n'y avait pas à re-

culer.

— Cher monsieur , dit M. Michel en se levant et

après les compliments d'usage , ne pourriez-vous

nous accorder-un entretien particulier à mon fils et

à moi I II s'agit d'intérêts graves...

j Maître Varin , aux premiers mots , s'était levé avec

i empressement.

— Mon cher client; je me retire, dit-il.

— Non pas I répliqua vivement le paysan qui se

sentait plus fort n'étant pas seul , et qui n'était pas

fâché de prouver au sceptique notaire que tous les

bruits dont il l'avait entretenu étaient absurdes ; non

pas, restez... Vous êtes mou notaire , et comme il est

probable que ces messieurs viennent parler d'affaires

vous n'êtes pas de trop.

— Comme il vous plaira, répondit le notaire.

Celte insistance à faire assister le notaire à l'entre-

tien ne plut guère aux deux intrigants , qui n'avaient

pa* été longtemps sans comprendre que l'honnête

tabellion n'était pas de leurs amis. Un notaire, d'ail-

leurs, ne se laisse pas prendre à de vaines paroles, et,

en matière de mariage , il va droit au but .- à la dot.

Cependant il fallait subir ce témoin.

*- Parlez, messieurs, reprit le père Lacret; vous

venez sans doute pour en terminer avec ces malheu-

reux biens ?...

— Eu effet , cher monsieur , fit M. Michel de La

Villette , saisissant celte ouverture avec empresse-

Tours -sud que lui a présentés M. de Riche-

j mont, représentant de ce canton au Conseil

i général. Puis, accompagné delà plupart des

j personnes que nous avons nommées plus haut,

il esl allé parcourir les divers points où des

travaux de défense sonl réclamés , en suivant

l'itinéraire que nous avions indiqué, à l'excep-

tion de la brèche de Conneuil que son éloigue-

menl et le mauvais temps l'ont empêché de vi-

siter.

» La première staliou de Son Excellence a

élé à la barrière de Saint-Pierre-des-Corps ,

d'où elle s'esl rendue à pied à la première

écluse du Canal , ayant à ses côlés, M. Goûin,

maire, qui a Irès-vivement insisté sur la né-

cessité de fortifier de la manière la plus solide

la levée ouesl du Canal, en faisant un rempart

inexpugnable essentiel pour la sécurité de la

ville de Tours.

» Sur ce poinl , se trouvait réuni un groupe

nombreux d'habitants de Saint-Pierre-des-

Corps qui onl présenté à M. le ministre des

pétitions réclamant les mesures indispensables

pour la protection de leur commune.

» Ces demandes , nous devons le dire tout

desuile, sonl assurées d'un complet succès,

M. le ministre ayant, à diverses reprises , for-

mellement el énergiquemenl déclaré l'intention

du gouvernement de faire les travaux néces-

saires pour défendre elûcacement les commu-

nes situées en amont de Tours , en exhaussant

et en consolidant les levées du Cher , el celles

de la Loire de Monllouis au Canal.

» M. Béhic esl ensuite remonté en voilure

jusqu'à la levée de Rochepinard qu'il a atten-

tivement examinée. Il a hautement proclamé

la nécessité de fortifier celte levée el celle du

Canal, pour mettre Tours définitivement à

l'abri des inondations du Cher el de la Loire.

» Une troisième station a eu lieu au viaduc,

sur le Cher, de la ligne de Bordeaux. Au nom

des communes du canton de Tours-Sud, et de

la commune de la Ville-aux-Dames, M. de Ri-

chemont a conjuré M. le ministre de vouloir

bien ordonner l'agrandissement , par la cons-

truction de nouvelles arches, du débouché du

viaduc et des ponts du Sanitas et de Sl-Sau-

veur, doul l'insuffisance a été une cause de

désastres pour les rives du Cher, en mainte-

nant en amont de ces pouls l'eau à un mètre

au moins de plus qu'en aval.

» M. le préfet a , de son côté, chaleureuse-

ment insisté en faveur de celle demande , en

s'appuyanl snr les faits observés lors de la

crue, et sur les réclamations unanimes de

l'opinion publique.

» M. Didion , directeur de la Compagnie

d'Orléans, loul en constatant la gravité des

effets qu'à tort selon lui, on prèle à l'insuffi-

sance des débouchés du viaduc , a déclaré

que la Compagnie élait prête à y faire de

nouvelles arches si le gouvernement le croyait

utile.

» Après quelques observations, M. le mi-

ment, c'est pour en finir avec ces malheureux biens.

— Voyons, expliquez-vous alors...

M de La Villette s'expliqua, et le fit en termes

chaleureux. U peignit les sentiments de son fils dans

un discours imagé , sans se laisser intimider par le

silence glacial du père Lacret , ni par l'attitude

quelque peu narquoise de l'officier ministériel.

Après lui , Saint-Yves se confondit en louanges

sur les talents , la beauté , le caractère , les qualités

de Jeanne. Il dit combien , vu l'infériorité de sa for-

tune , il avait essayé de résister à cette passion , qui

avait soudainement envahi son cœur; et termina,

comme son père avait terminé , en sollicitant l'hon-

neur de deveuir l'heureux époux de la jeune fille.

{La suite au prochain numéro.)

On signale au nord de l'Islande la présence

de la grande glace, dite Groenland. Elle s'esl

délachée de la côle peudanl l'été, mais sans

s'en éloigner beaucoup, el l'on suppose que le

bras de mer qui sépare le Groenland de l'Is-

lande élail complètement envahi par les glaces

au nord de celle île.

nistre des travaux publics a prescrit à MM. les

ingénieurs l'élude el la présentation d'un pro-

jet tendant à augmenter par de nouvelles ar-

ches le débouché des trois ponts.

» Puis on s'esl rendu au Mennelon et à la

barrière Sainte-Anne , où il a élé uhahiment

reconnu qu'il élait indispensable de compléter

et de forlifier les levées qui protègent la ville

à l'ouest contre les eaux de recul, d'élever et

de consolider la levée de la Loire à partir des

quais jusqu'à une assez grande dislance de

Tours.

» M. le minisire el les personnes qui l'ac-

compagnaient onl ensuite pris par les quais

de l'ouest , le chemin du poul , où l'on s'est

arrêté pour discuter la question du dégage-

ment du lit de la Loire. M. Béhic et MM. les

ingénieurs n'onl pas hésité à reconnaître qu'il

élait essentiel de réduire l'étendue des îles et

d'arracher les arbres qui y sont plantés.

» Le quai de Sainl-Syraphoricn a été. à son

lotir l'objet d'un examen attentif, el il n'y a eu

qu'une voix sur l'urgence de l'exhaussement

el de la consolidation de la levée qui défend

celte parlie de la ville.

» A ce poinl s'est terminée l'excursion de

M. le Ministre qui est rentré à la préfecture

qu'il a quittée pour reprendre le chemin de

1er el retourner à Paris.

» Tel esl en quelques mois le récit de ce qui

s'est passé hier. La journée , comme on le

voit, a été bonne. Si les intérêts de noire ville

el des communes qui l'environnent ont trouvé,

dans leurs représentants naturels, de chaleu-

reux appuis, ils ont élé l'objet de l'accueil le

plus bienveillant el le plus favorable de la part

de M. le ministre des travaux publics, dont les

déclarations formelles nous donnent la certi-

tude qu'aucune des mesures nécessaires pour

préserver à lout jamais notre contrée des inon-

dations ne sera négligée.

» Si la présence à Tours de M. le minisire

des travaux publics et les résultais qu'elle est

destinée à avoir donnent au gouvernement de

l'Empereur de nouveaux droits à la reconnais-

sance et à l'affection de nos populations dé-

vouées, elle ne peut manquer de lui inspirer

les plus vives sympathies pour M. Béhic per-

sonnellement, dont tous ceux qui l'ont appro-

ché s'accordent à louer les mauières pleines de

bienveillance el d'affabilité. »

—ri ,., r—r 1 -

VILLE DE SAUMUR.

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur, député au

Corps Législatif, commandeur de la Légion-

d'Honneur, informe ses administrés qu'aux

termes du décret réglementaire du 2 lévrier

1852 , ('administration municipale s'occupe en

ce moment de la révision de la liste électorale.

En conséquence, le tableau de rectification

sera allie hé el déposé au secrétariat de la Mai-

rie , ainsi que la liste électorale , pendant 20

jours , à partir du 15 janvier.

Pendant ce temps , c'est-à-dire du 15 jan-

vier au 4 lévrier, de midi à 2 heures, toul ci-

toyen omis pourra réclamer sou inscription et

toul électeur inscrit pourra réclamer la radia-

lion de lout électeur indûment inscrit ou l'ins-

cription de toul individu omis.

JJôtel-de-Ville de Saumur, le 1er janvier 1867.

Le Maire : LOUVET.

Pour chronique locale el nouvelles diverses : P. UOUKT.

Dernières Nouvelles.

L'Empereur et l'Impératrice se sont prome-

nés hier , malgré la neige , dans la grande

allée du jardiu réservé qui longe le palais des

Tuileries.

Constanlinople, 3 janvier :

 Les insurgés onl éprouvé une défaite près

de Phénur. 6,000 volontaires grecs el italiens,

comballaul dans les districts de Kissamos et

de Selimos, ont l'ait leur soumission. Le bàli-

mènt de guerre Ismail a apporté tf.OUO armes

el des trophées livrées par les paysaus. »

La Gazette de l'Allemagne du JSord publiait

hier les lignes suivantes :



« "Sur rinvilalion île la Prusse , la Bavière el

la Saxe oui également nommé des plénipoten-

tiaires pour prendre part aux négociations ou-

vertes à Vienne eu vue de réviser le traité de

douane et de commerce. »

Saint-Pétersbourg, 5 janvier. — Une so-

ciété politirpie secrète a élé découverte par la

police, el des arrestations onl eu lieu.

Madrid , 5 janvier. — Le gouvernement

prépare une proclamation dans laquelle les

mesures récemment prises contre les chefs de

l'opposilion seraient jusiifiées par une ronspi-

ralion que la police aur;:it découverte et qui

aurait-été dirigée contre la vie de la reine.

Pour I»*- dernii>rps nouvelles : 1\ GODET

THEATRE DE SAUMUR.

Dimanche G janvier 1867 , pour la clôture ,

représentation donnée avec le concours de

M me A RMA.ND . M. O. L AMY , M 1,e J. N ANTIER ,

MM. R EAL et COQUELIN , artistes de Paris,

TOos lions villageois , comédie en

5 actes , en prose , par M. V. Sardou ;

Qui se ûisuuic satlorc, vaudeville

en 1 acte, par MM. H. de Kock el Ch. Pollier.

Les bureaux ouvriront à 6 heures 5/4. — On

commencera à 7 heures — Nos bons villageois

à 8 heures précises.

HEMORRIIOIDES (MONOGRAPHIE DES)

Le Docteur A NDRÉ LEBEL . Médecin consul-

tant, 14, rue de l'Echiquier, PARIS , in 12.

quinzième édition, prix : 4 fr., en timbres-!

poste.

La rapidité avec laquelle les quatorze pre-J
mières éditions ont élé enlevées , dispense def

loul éloge cette méthode d'une efficacité si re|

marquable. La Presse médicale a été unanime*

à la préconiser. Calme en 24 heures: Guérisonj

le plus souvent en que'ques jours , sans au-f
cuns dangers de répercussion. (535f

P. GODET, firipr'êrfJre-çéranf

EtudesdeM* BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur , el de M"
LEROUX , notaire à Saumur.

-^57- jpg} T^fl' ^ap H3

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES ,

el sur conversion de saisie-immobilière,

D'UNE MAISON
ET DÉPENDANCES ,

Situées à Saumur, rue de ï Hôtel-Dieu.

L'adjudication aura lieu le dimanche
trois lévrier mil huit cent soixante-
sept, à midi précis, en l'élude de
M' LEROUX . notaire à Saumur ,
dépositaire du cahier des charges.

On fait savoir qu'en vertu d'un ju-
gement rendu par le tribunal Civil
de Saumur, le vingt décembre mil
huit cent soixante-six . enregistré
el mentionné au bureau des hypothè-
ques de Saumur, ledit jugement pro-
nonçant la conversion en vente aux
enchères publiques , par le minislère
de M* L EROUX , notaire à Saumur,
de la saisie-immobilière pratiquée ,
suivant procès - verbal de Binsse ,
huissier à Saumur , en dale du cinq
novembre mil huit ceul soixante-six,
sur l'immeuble ci-après désigné, à la
requête de M. Victor Méchin, pro-
priétaire à Sanmnr, contre : 1" le
sieur Valenlin Tailbuis, menuisier,
demeurant à Saumur. el 2" le sieur
Ernest Chanard, menuisier, demeu-
rant à Paris, rue de ITTÔtel-Dièu ,
n° 75. ce dernier agissant comme
héritier, sous bénéfice d'inventaire
seulement, de M 11' Hermance Cha-
nard ;

El sur la poursuite de M. Méchin,
sus-nommé, ayant pour avoué cons-
titué M e Beaurepaire, avoué près te
tribunal civil de Saumur, il sera . le
dimanche trois février mil huit cent
soixante - sept . à midi précis, en
l'élude el par le minislère de M"
L EROUX , notaire à Saumur, commis
à cet effet . procédé à la vente aux
enchères publiques de l'immeuble
ci-après désigné.

DÉSIGNATION.

1° Une maison , située à Saumur .
rue de l'Hôtel Dieu , n" 5, consistant
en porche commun , chambres au
rez-de chaussée, une chambre et un
cabinet au premier étage , chambre
el cabinet au deuxième étage, gre-
nier au-dessus ; cour , petile cuisine
dans la cour avec grenier; puits au
fond de la cour; un corps de bâti-
ment composé de deux chambres et
un cabinet au rez-de-chaussée , cel-
lier à coté , trois chambres au pre-
mier élage, grenier sur le tout; petite
terrasse , un pelil jardin dans lequel

se trouve un pavillon , courdoire
commune , lieux d'aisances , petite
cour à la suite , une cave , un cellier,
chambre à côté ; le tout joignant au
couchant la rue de l'Hôtel -Dieu , au
levant Sechel et la rue des Récol-
lets.

2" El deux caves, situées sous la
maison ci-dessus dessignée. nuits',
chantiers en pierres, deux petits ca-
veaux, pelil appartement à chemi-
née, puits commun avec M. Lardé el
droit de passage par la courdoire; le
toul portant les ir 882, 881 , 887,
887 tri* , 887 ter , 887 quater , et
887 (panier, de la section II du plan
cadastral de la commune de Sau-
mur.

Les enchères seront ouvertes sur

la mise à prix de trois mille francs,
ci 5,000 fr.

S'adresser , pour les renseigne-
ments :

1« A Me LEROUX , notaire à Sau-
mur, dépositaire du cahier des char-
ges ; ,

2" A M' B EAUREPAIRE , avoué a
Saumur , rue Ceudrière , n° 8.

Failiel rédigé par l'avouê-licencié
soussigné, à Saumur, le deux jan-
vier nul huit cent soixante-sept .

BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le deux
janvier mil huil cent soixante-sfepl ,
I" 44. rase G, reçu un franc el quinze
centimes de décime.
(12) PARISOT.

Etude de M' CLOUARD, notaire à
Saumur.
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A L'AMIABLE ,

1° UNE MAISON et 6G ares de
terre et rangées , aux Aubrières;

2" El 55 ares de terre, dans la pièce
de la Grande-Lande, canton de Ter-
refort

Le tout commune de Saint-Hilâire-
Saint Florent.

S'adresser audit M c CLOUARD.

Elude de M' CLOUARD, notaire à
Saumur.

A L'AMIABLE

UNE MAISON, .
Située à Saumur, rue de Bordeaux,

joignant MM. Vinsonneau el Gap trou.
S'adresser audit M° CLOUARD.

Elude de M" CLOUARD , notaire à
Saumur.

éÈk :EL-* THCJT Tara :ra

Pour la Saint-Jean 18G7 ,

UNE MAISON , située à Saumur,
levée d'Enceinte , occupée par M. le
docteur Trudeau , médecin-major à
l'Ecole ; remise el écurie.

S'adresser audit Mc C LOUARD.

Elude de M* GALBRUN , notaire à
Monlreuil-Bcllay.

OU A LOUER ,

V5ne maison, île nouvelle
construction, silnée à Monlreuil,
avVc cour, hangars el remises.

Celle maison péttt servir de maga-
sin ou d'hôtel. (U)

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance . soif an 1"

mars , soil à la Toussaint 18G7,

LA FERME

DES ÉTAMS DE MESTRÉ.
Cultivée depuis 24 années par la

Colonie agricole des jeunes détenus,
celle ferme , située communes de
Montsoreau el de Fontevrault , com-
prend 20 hectares de terre laboura-
bles el prés, dans un seul tenant
dont une grande partie entourée
d'eaux vives est propre à la culture
du chanvre et au jardinage.

S'adresser sur les lieux au pro-
priétaire, M. BccATLLBi ou à M" R OUL-

LEAU , notaire à Fontevraullj. (011)

A VENDRE
1- UNE JOLIE AMÉRICAINE;
2° DEUX BARRIQUES DE VIN

ROUGE, d'un bon crû , de l'année
18GÔ.

S 'adresser au bureau du journal.

**BL. WL* e&w "TU :»«^

En totalité ou par parties ,

Pour la Saint- Jean 1SC7,

wm mmmm
Bue d'Orléans, n" G9.

S 'adresser à M m° S EONNET , rue
Beaurepaire, ou à M ME TAILBOUIS.

à Doué-la-Fonlaine. (18)

Pour la Si-Jean prochaine

B N K MAISON
Avec jardin, remise à deux voilu-

res et écurie à deux chevaux , située
rue de Bordeaux.

S'adresser à M. FOURNÉE- CHES-
NEAU. (58G

A LOUER
Pour la Sainl-Jean prochaine,

UNE MAISON,
Située rue du Pelil -Maure , joignant

la Caisse d'Epargne.

S'adresser à M. Adrien LEROY , à
côlé , ou au bureau du journal.

VSne maison île commerce
demande uu APPRENTI , sachant
lire et écrire.

S 'adresser au bureau du journal.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

Ij étuile de 3fcV,Ht3FO\]n ,
l^uissier, est transférée rue tics
t*aïcus , n° -4. (607)

ÉPILEPSIE ET NÉVRALGIE
Le spécifique le plus sûr, contre

rcr. affections, esl YElixir au Gallium
Album de l'Ermitage, préparé par
T A ILLOTTE , pharmacien à Tain
(Drôrue). Sa notice, sur les maladies
du système nerveux, esl expédiée
franco . sur demande.

Dépôt à Saumur, chez M. Gau-
tier, pharmacien ; à Angers, chez
M. Aubert; à Rangé, chez M. Des-
prés ; à Cholet , chez M. Enon ,
pharmaciens. (545)

radicale
des

ou descentes, rendant inutiles les
bandages el les pessaires , par la
méthode de P IERRE S IMON (voir l'ins-
truction, qui sera envoyée franco aux
personnes qui en feront la demande
par lettres affranchies); Ecrire à
M. M IGNAL S IMON , bandagisle-her-
niaire aux Herbiers (Vendée), gendre
et successeur, seul el unique élève
de feu Pierre Simon. S'adresser aussi
à la pharmacie B RIAND , aux Herbiers
(Vendée). (15)

FABRIQUE D'ESCHE
de PASQUIEB , pharmacien, rue

du Marché- Noir , Saumur.

Celle encre esl inaltérable el n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

Élude de Mc DUPUY , notaire à Montsoreau.

ENTE 1IIOBILIÈ
AUX ENCHÈRES,

Après le décès de M. COSNARD , notaire à Montsoreau ,

EN LA

PROPRIÉTÉ DE Ll GBAKDHIGXOLLI.'
Située commune de Montsoreau (Maine-et-Loire) .

Par le ministère de Mc DUPUY , notaire à Montsoreau .

Le dimanche 6 janvier 1867 et jours suivants , à midi précis.

1° Lits, couettes, matelas, couvertures, rideaux, meubles de salon,
garnitures de cheminées . pendules, glaces, candélabres, tableaux, labiés
de toute sorte, buffets , armoires , commodes , bancs , chaises, consoles,
coffres., grande quantité de linge de lit et de table , garde robe , chemises'
batterie de cuisine, vaisselle, verres , cristaux el porcelaine ;

2" Jument de voilure, américaine, charrettes, harnais de voilure et de
charrette, deux vaches, fourrages, blé. bois à brûler el de menuiserie,
fumiers, pierres de construction, portes, croisées, pompe, loyaux'
basselage de toute sorte ;

3° Cuviers , futailles , bouteilles vides , planches à bouteilles;
4" Livres divers ;
5° Argenterie , montres avec chaînes en or et en argent.

G" VIXS.

58 pièces de vin rouge ,
4 pièces de vin blanc,
1,000 bouteilles de vin blanc du crû de la Grande-Vignolle ,
5 à 400 bouteilles de vin rouge.

Ces vins proviennent des meilleurs crûs des coteaux de Saumur.
Cognac et eau-de-vie.

Iaes vins seront vendus le 11 janvier 18GT , à miili.
On paiera comptant plus 5 0/0.

NOTA . — Il part tous les jours , de Saumur, sur le quai de Limoges . à 10
heures 1/2 du malin , des omnibus passant par la Vignolle. (220)
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BKNTES BT ACTIONS

au comptant.

BOURSE OU 3 JANVIER.

D8rnier
 1 Hausse. Baisse,cours. J

BOURSE DU 4 JANVIER.

Dernier
cours. Hausse. Baisse

3 pour cent 1862 . 69 80 10 » »! 70 8

4 1/2 pour cent 1852. . . . 118 50 » 25 » » 75 „
Obligations du Trésor. . . 470 M n » 2 50 473 75 ' 3

3585 » 20 D » 3600 15
Crédit Foncier (estamp.). . 1400 » a n » 1435 B 35
Crédit Foncier colonial . . 550 » 0 » » 550 n «

610 U » » »' 615 » 5
615 » 3 » » b 845 B B
500 » » •> J» 505 B 5

Comptoir d'esr. dè Paris. , 8Sâ 50 6 25 » IV 86-2 50 10
Orléans estampillé) .... 900 » 2 50 B 900 » n

n B » » » » n B n
Nord (actions ancienne*;. . I80Ô » 7 50 » 1210 B 10

5 40 » •5 » » 542 50 2
> Paris- Lyon - Méditerranée. 911 25 10 » B 915 a 3• » » D » » 0 B B

586 25 6 25 i> ll 587 50 1
Ouest 508 75 n B 1 25 571 25 2
C" Parisienne du' Gaz . . . Î57Ô n 7 50 0 » 15 95 » 20

362 50 B » 2 50 365 h 2
480 » 1» » B 0 481 25 1

Emprunt italien 5 0/o- . . - 56 20 B D » B 5 6 55 p
402 50 » B » B 405 B 2

Sud-Autrich. -Lombards. 385 a l 25 » B 390 O 5
82 » 2 n » O 88 B 6
87 B B )> B n 90 B 3

Crédit Mobilier Espagnol. . 310 B 1 25 D 0 315 B 5
140 o » » h 75 140 8 »

Séville-Xérés-Séville . . . 45 » 6 p n » 44 » B
125 » 5 » 8 » lïO » »

Compagnie immobilière. . 380 » 2 50 387 50 7

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État remboursables à

310 » B » B » 310 D »
307 25 » » » » 307 25 B

Paris-Lyon -Méditerranée. 308 • " U B M B 306 50 »
307 r> » n » 306 B ))
305 50 » 0 » » 305 75 »
307 50 B » B 308 B B

50

à 500 fr.

Saumur. P. GODET, imprimeur.

Vu pour légalisation de, la signature ci'Conlre,
EÎÎ mairie d« Saumur, le"

Certifié par l'imprimeur soussigné,


